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Association des Pôles Sportifs du CDFAS 
64 rue des Bouquinvilles 
95600 EAUBONNE 
 
Eaubonne, le 31 mars 2017 

 
Objet :  Conseil de discipline : Aminata KEITA 

 Aminata KEITA n’a pas dormi dans sa chambre dans la nuit du mardi 21 mars au mercredi 
22 mars 2017 

 
Convoqués pour audition : 
 La pensionnaire du Pôle Espoir féminin : Aminata KEITA 
 Le représentant légal de Mlle Aminata KEITA : Siriman KEITA (son père) 
 Le maitre d’internat : Benjamin DARMON 
 Le responsable du Pôle Espoir Féminin : Michel OLIVERI (CTS) 
 
Monsieur, 
Nous vous prions de trouver, ci-dessous, la décision prise par le Conseil de Discipline lors de sa 
réunion du 30 mars 2017 ; 
 
Le 22 mars 2017, Mlle Aminata Keita a été surprise en train de dormir dans une autre chambre que la 
sienne à 6h30 par notre maître d’internat. 
Suite à cet évènement et conformément au chapitre C de la convention pour l’entrée au pôle espoir 
2016-2017, un conseil de discipline a été convoqué par le président l’Association des Pôles Espoir du 
CDFAS , Monsieur Philippe Caballo. 
Mademoiselle Aminata KEITA reconnait les faits lors de ce conseil. 
Mademoiselle Aminata KEITA précise avoir rejoint ses copines vers 23h30 en raison d’un problème 
important à régler qui aurait pu être attendre le lendemain matin ; 
Mademoiselle Aminata KEITA reconnait que c’était la seconde fois qu’elle ne dormait pas dans sa 
chambre. 
Monsieur Siriman KEITA soutiendra la position du conseil de discipline et condamne l’attitude de sa 
fille; 
Mademoiselle Aminata KEITA par de tels agissements met sa sécurité personnelle en jeu, s’il y avait 
eu un incident grave ; 
Considérant qu’une pensionnaire du Pôle Espoir doit dormir dans sa chambre et respecter le 
règlement intérieur comme le stipule la convention signée par son père, Sirimann Keita, à l’article 7 
du chapitre B, Obligation de l’espoir, 2 à l’hébergement : 
« L’Espoir bénéficiera des installations d’hébergement situées à l’intérieur du centre d’hébergement. 
Il devra s’engager à respecter les principes qui y sont établis et la discipline indispensable à toute vie 
collective (respect des installations, respect des horaires, respect du personnel …) ». 
 
Au regard de la convention d’entrée au Pôle Espoir féminin, ces faits ne peuvent être tolérés. 
 
Le Conseil de Discipline, dans sa séance du 30 mars 2017 décide que Mademoiselle Aminata KEITA 
(licence n° BC022279) de l’association sportive de la VGA Saint Maur sera exclue temporairement du 
Pôle Espoir féminin du samedi 15 avril 2017 au vendredi 21 avril 2017. Elle ne pourra pas participer 
au Tournoi Inter-Ligues des 15, 16 et 17 avril et ne pourra se présenter au CDFAS (hébergement, 
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restauration, entrainement) jusqu’au vendredi 21 avril 2017. Mademoiselle Aminata Keita devra 
continuer à suivre normalement sa scolarité au collège Jean Moulin de Sannois. 
 

Messieurs Christian BERTHEAU (Directeur du CDFAS par intérim), Jean Christophe GUILLAIN, 
(Coordonnateur de l’association des pôles espoirs du CDFAS), mandaté par le Président de 
l’Association des Pôles du CDFAS et Stéphane ROLLEE (Directeur de la Ligue Ile de France de 
Basketball), mandaté par le Président de la Ligue Ile de France de basket ont pris part aux 
délibérations. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Le Coordonnateur de l’Association des Pôles Espoirs du CDFAS  

Jean Christophe GUILLAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


